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Association régie par la loi 1901 
Le rôle de l’Unat Rhône-Alpes

L’Union Régionale des Associations de Tourisme et de Plein Air de la Région Rhône-Alpes est la représentation dans la région, de l'UNAT, Union Nationale des Associations de Tourisme et de Plein-Air.

Son rôle est de représenter les intérêts du tourisme associatif dans la région et les départements la constituant.

Il est par ailleurs de relayer dans la région l'action de l'Unat et ses prises de position touchant à la politique du tourisme en général ou à tout ce qui peut affecter le tourisme associatif en particulier.

En outre, l'Union représente le secteur du tourisme associatif auprès des pouvoirs publics et des partenaires sociaux avec la double volonté que le tourisme associatif soit bien pris en compte dans la politique touristique de la région et que, par ailleurs, il contribue activement au développement d'une politique sociale du tourisme et des vacances.

Les engagements de l'union régionale


· Elle représente le secteur du Tourisme Social et associatif dans ou auprès des instances régionales et départementales : Commissions Départementales (régionale pour l’Ile-de-France) d’Action Touristique, Observatoire régional du tourisme, Comité Régional du Tourisme, Conseil Economique et Social Régional, regroupements syndicaux, grands Comité d’Entreprise. …

·  Elle mène les actions collectives décidées par ses membres.

· Elle recherche des nouveaux membres locaux ou régionaux selon les critères établis en commun avec l'Unat.

En contrepartie du versement d’une contribution annuelle à l’Unat, l’Union régionale bénéficie de certains services apportés par l’Unat (abonnement mensuel au Flash Unat, envoi de l’annuaire national, aides et outils divers….) dont elle fait profiter ses membres.

Les actions de l’Unat Rhône-Alpes

(
Représenter et défendre les intérêts de ses membres auprès des instances régionales.

(
Organiser des temps de rencontre entre ses adhérents ainsi que des actions d'informations et de formations pour ses membres (séminaires, groupes de travail…).

( 
Communiquer grâce à l’édition de documents spécifiques (annuaire des membres, plaquettes de présentation…), et par la présence dans des salons touristiques… 

· Assurer la promotion des produits de ses membres et du tourisme associatif par la diffusion d’informations (plaquettes, listes d’adresses, chartes de qualité..) et notamment sur son site Internet (www.unat.asso.fr ; www.unat-rhonealpes.asso.fr ; www.unat-rhonealpes-durable.asso.fr).

· Aider les associations à développer leur offre de vacances par la mise en place, en concertation avec celles-ci, d’actions d’information et de formation.

· Œuvrer pour l’accès aux vacances du plus grand nombre 

Les partenaires de l’Unat Rhône-Alpes

· L’ANCV

· L’Observatoire Régional du Tourisme

· Le Comité Régional du Tourisme

· Les Comités Départementaux du Tourisme

· Le Conseil régional

· La Direccte

· Les confédérations syndicales

· Les Professionnels Associés de la Montagne

· La Conférence Permanente des Coordinations Associatives (CPCA)

· Le Conseil Economique et Social

· La Commission Régionale de Labellisation Tourisme et Handicap

· La Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS Rhône-Alpes)

· Le Crédit Coopératif

· L’Ademe Rhône-Alpes

Les membres de l’Unat Rhône-Alpes

L’Unat Rhône-Alpes, créée en 1985, est actuellement constituée de 28 membres mais son nombre n'est pas limité.

Les conditions d’adhésion 

· Avoir pour objet principal une activité de tourisme, de plein-air, de vacances ou de voyages

· Etre un organisme à but non lucratif

· Avoir une activité permanente (sur toute l'année) à caractère régional

Les associations membres de l’Unat nationale possédant une antenne en région sont membre de droit de l’Unat régionale.

Le fait de disposer ou non d’équipements dans la région n’est pas discriminant.

Votre association a moins de 2 ans d’existence légale, en déposant un dossier d’adhésion à l’Unat Rhône-Alpes, vous bénéficiez d’un statut probatoire de deux ans pendant lequel vous aurez un suivi. A l’issu de ces 2 années, l’adhésion définitive sera examinée selon les recommandations émises par l’Unat Rhône-Alpes au moment de l’adhésion probatoire.
Les montants de cotisations 

Deux niveaux de cotisation pour l’année 2011 :

	Nombre d’équipements gérés ou représentés par l’organisation dans la région
	Cotisation pour les associations nationales
	Cotisation pour les associations régionales

	Organisation non gestionnaire
	160 €
	230€

	Organisation gérant ou représentant 1 à 3 équipements
	300 €
	300€

	Organisation gérant ou représentant 4 à 6 équipements 
	430€
	430€

	Organisation gérant ou représentant 7 équipements et plus
	570€
	570€


Qui statue sur l'adhésion ?

Le dossier est soumis au conseil d'administration de l'Unat Rhône-Alpes.
Demande d’adhésion à l’Unat Rhône-Alpes

Liste des pièces à fournir

Le dossier de demande d'adhésion doit comporter :

· une lettre expliquant les motivations,

· les statuts et règlements intérieurs de l'organisme,

· la composition détaillée du conseil d'administration et du bureau de l’association,

· l’organigramme de l’association avec le nombre de salarié(s).

· une description détaillée de l'activité,

· une description du projet associatif, en explicitant la vocation sociale, et en présentant la vie associative de votre association,

· le compte-rendu de l’assemblée générale constitutive,

· Le plan d’actions prévisionnel,

· Le budget prévisionnel,

· l’arrêté d'agrément tourisme attribué par le préfet après avis de la commission départementale (régionale pour l’Ile-de-France) d'action touristique dans le cas d'organismes ayant une activité d'organisation de ventes de voyages ou de séjours à forfait,

OU

· Certificat d’immatriculation au registre d’Atout France selon les termes de la loi du 22 juillet 2009 sur la modernisation et le développement des services touristiques et les décrets d’application du 23 décembre s’y rapportant *

· la fiche d’identification dûment remplie,

· le nom de la personne qui sera l’interlocuteur privilégié de l’Unat Rhône-Alpes.

* La nouvelle réglementation concernant la vente de voyages et de séjours est applicable à partir du 1er janvier 2010.
Le dossier complet doit être adressé au président de l'Unat Rhône-Alpes.

Unat Rhône-Alpes – Frédéric PRELLE – 98 bd des Belges 69006 LYON

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter :

Marie Wibaux, chargée de missions pour l’Unat Rhône-Alpes,

 par téléphone au 04.78.24.20.47 

ou bien par mail :   rhone-alpes@unat.asso.fr
Demande d’adhésion à l’Unat Rhône-Alpes

Fiche d’identification

(fiche à retourner à l’Unat Rhône-Alpes avec le dossier de demande d’adhésion)
· Nom de l’organisme (développer les sigles) :……………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………….……………………………………………

· Statut juridique :………………………………………………………………………………………………………………

· Coordonnées du siège régional : 

· Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………

CP
:………………..
Ville : 
…………………………..
Cedex : …………….

Tél. : ……………….
Fax : ……………………………..

· Email : 
……………………………………Web : 
……………………………………………………

· Président : ………………………………………………………………………………………………………………………

· Interlocuteur Unat régionale

· Nom et Prénom : ………………………………………………………………………………

· Fonction : ………………………………………………………………………….………………

· Coordonnées (si différentes du siège) : …………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….

· Descriptif de l’activité : 

· missions et objectifs généraux : ………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

· Implantation régionale : ……………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….

· Secteur d’activité : ……………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………….

· Chiffre d’affaires annuel toutes activités confondues (précisez si HT ou TTC) :

· National : ………………………………………..

· Régional : ……………………………………….

· Nombre de salariés : ……………………………………………………………………………………………

· Nombre de bénévoles : ……………………………………………………………………………………….

· Nombre d’établissements en Rhône-Alpes : ……………………………………………………….

· Votre organisme fait-il partie d’un ou plusieurs regroupement(s) ? 
Oui

Non

· Si oui, le(s)quel(s) ? ………………………………………………………………………………………………
· Attentes particulières : …………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………………

· Intéressé pour participer au(x) groupe(s) de travail :

· Emploi / Formation

· Enfants/jeunes : classes de découvertes, …

· Familles/solidarités/seniors

· Communication

· Développement durable

· Aide de départ en vacances

· Intéressé pour obtenir des conseils, accompagnement :

(Uniquement pendant la période probatoire)

· Comptabilité

· Vie associative

· Réglementation

· Sur votre activité, à préciser : ……………………………………………………………………………………..

· Autre, à préciser : ……………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………….

�








PAGE  
4

